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Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
DAKAR-
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Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret ordon-
nant la présentation à l'Assemblée nationale des projets
suivants :

--/ LOI modifia~t le Code des Obligations
civiles et commerciales.

--/ LOI relative à la fixation, à titre transi-
toire, du montant du loyer des locaux à
usage d'habitation.

,')
- LOI autorisant la rétroactivité du décret

constatant l'existence des conditions d'appli-
cation de l'article 586-1 du Code des Obliga-
tions civiles et commerciales.

Je vous serais Obligé de bien vouloir soumettre
ces projets à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer,
de ma haute considération.

l'assurance
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PRH1ATURE------
SECRÉTARIATGENERALDUGOUVEIù'ffiHENT

017q~h III

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale des projets suivants :

LOI m0difiant le Code des Obligations civiles
et commerciales

LOI relative à la fixation, à titre transitoire,
du montant du loyer des locaux à usage d r habi ta-
tion

- LOI autorisant la rétroactivité du décret consta-
tant l'existence des conditions d'application de
l'article 586-1 du Code des Obligations civiles
et commerciales.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution;

/1/_) E CRE T E

ARTICLEler.- Les projets de lois, dont les textes sont annexés
au présent décret, seront présentés à l'Assemblée nationale par
le Hinistre d'Etat chargé de la Justice, Garde des Sceaux, qui
est chargé d'en exposer les motifs et d'en sout enIr- la discus-
sion.

ARTICLE20'- Le Ministre d'Etat churgé de la Justice, Garde des
Sceaux et le Ministre de l' Inf'ormation et des Télécorr~6ications.
chargé des I~elations avec les Assemblées sont chargés chacun,
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent dé~ret.

Fai t à Dakar , le Avril 19777

/'
r ;

Par le Président de la Répub Li.quë '
Le Premier-M:ipi3tre - i"..---- ,

1. ,-' ,. r 1

'

1 1. ,~--,'" . 1~L-----~! '.! ,
~ :;i 1· 1'1'-~ '1 i· \ '; j ~-":'----: ',.: \~:"-'.,/ V/'-~

Ai)aôu DIOUF ~~ \
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Léopold Sédar SENGHOR

Le Ministre de l'Information et des Télécom-
munications,

avec
chargé des relations

t , ,les as.sembl ées
·.À .\ \

, ·,'1-. \ " /"
'-'--" ! \ II/"

! \ : 1 J t/, .•.. \. "
Daouda s6w ~ 1

Le Ministre
Justice,

d'Etat chargé de la'
Garde des Sce4u"x., ,

;' -~-':, ~j. ---
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20.12.76
REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTERE DES FINANCES ET
DES AFFAIRES ECONOMIQUES Projet de loi modifiant le Code des

Obligations civiles et commercialesMINISTERE DE LA JUSTICE
-=-=-=-= ..._=-=-=-

EXPOSE DES MOTIFS
-=_ ..::-=-=-=-=-=-

L'article 572 du Code des Obligations civiles et commer-
ciales établit une distinction fondamentale dans les baux à usage
d'habitation, entre ceux qui sont conclus pour une durée déter-
minée et ceux qui sont conclus p~ur une durée indéterminée. Ce
texte - dont les dispositions sont précisées par les articles
575 et 578 - dispose que le prix du loyer est librement fixé par
les parties pour la première catégorie de baux, tandis qu'il est
réglementé pour la seconde.

Or, l'expérience montre que des propriétaires n'acceptent
de signer que des baux à durée déterminée, en pratiquant des prix
excessifs remis en question à l'expiration de chaque bail, par~
ticipant ainsi gravement à une augmentation injustifiée du coût
de la vie. C'est pourquoi, les nouveaux articles 572 et 572-1 du
Code uniformisent la législation de tous les baux à usage d'ha-
bitation, du moins en ce qui concerne le prix des loyers, qui
sera désormais réglementé dans tous les cas.

Le nouvel article 586-1 du Code relatif aux baux commer-
ciaux, est, lui aussi, inspiré d'un désir de lutte contre une
escalade anormale des prix, du moins en période de crise écono-
mique dont l'existence sera constatée par décret.

Sans doute le preneur d'un local commercial est-il suf-
fisamment protégé lorsqu'il a droit au renouvellement du bail.
Mais dans le cas contraire, il court le risque de se voir donner
congé sur le bailleur qui cherche à contracter avec un autre
locataire disposé à lui payer un prix de loyer plus élevé. Aussi
le projet accorde-t-il, 8:1 période de crise, au preneur d'un
bail commercial le maintien dans les lieux, sans pour autant
interdire une révision judicia5.re du montant du loyer et sans que
soit contrariée la volonté des parties qui, en signant le contrat,
avaient envisagé que le locataire n'aurait pas droit au renouvel-
lement. Le 3° alinéa prévoit, en effet, que le temps passé en
position de maintien dans les lieux n'est pas pris en compte dans
la durée d'exploitation donnant droit au renouvellement.

Telle est l'économie générale du présent projet de loi.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL_________________ M _

ASSEI:1BLEE NATIONALE

i~èine LEGISLATURE

PRENIERE SESSION ORDINAIRE DE 1977_______ ft _

R A P P 0 R T

fait au non.

de la CorrmLss Lon de la Lég LsLat Lon, de la .Ius t Lce , de l'Administré~t;_on

Génirale et du RG2lement Int&rieur

sur

le PROJET DE LOI N° 30/77 modifiant le Code des Ob l Lgr.t Lons Civiles

et Comne'r c Lal.es ,

Par

Ur. AbdouLaye IUANG

Rapporteur.-
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.•. Monsieur le Pr&sident,

Mes Chers Coll~gues~

Les dispositions actuelles de l'article 572 du Code des
Obligations civiles et commerciales,pr6cisées par les articles 575 et
578 du même code s f ont; une distinction dans les baux à usage d'habita-
t Lon, entre ceux qui sont conclus pour une durée déterminôe et ceux
qui sont conclus pour une dur~e ind~terminée :

pour les premiers le prix du loyer est librement fixé par
les parties

pour les seconds, le prLx du loyer est r.5~lementé.

Les propriétaires ont eu tendance, à l'expé rLence , à ne
signer que des baux à durée déterminée, pour pouvoir~ 3 l'expiration
de chaque bail~ procéder à des augmentations de loyer souvent injus-
t If t ées ,

Pour lutter, dans ce domaine, contre cette tendance à la
pt;.~voientspéculation et à l'inflation, les nouveaux articles 572 et 572-1/que

dans tous les cas, le prix des loyers sera désormais rsglementé.

Le même souci a guidé le Gouvernement dans les modifications
à l'article 536 du Code des obligations civiles et cœ-amerciales, rela-
tif aux baux commerciaux.

Le preneur d'un local comner ct al, lorsqu'il n'a pas droit
au renouvellement du bail, risque de se faire congédier par le bail-
leur, au profit d'un locataire disposé à payer un prix de loyer plus
élevé. Pour éviter cet inconvénient dans des situations économiques
exceptionnelles, l'article 586.1 qui vous est proposé, prévoit le main-
tien dans les lieux du preneur d'un bail conmercial, sans interdire

.../ ...
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la révision judiciaire du montant du loyer.

Le temps passe en position de maintien dans les Lieuz n'est
pas pris en compte dans la durée d' exp lot tat Lon donnant; droit au renou-
vellement.

En proposant ce projet de loi à l'Assern'::!léeNationale? le
Gouvernement a voulu mettre de l'ordre dans les loyers à usage d'habi-
tation et dans les baux commer ci aux lorsqu'interviennent des circons-
tances économt qu es excep t.Ionne Ll.es cons tat ées par déc re t ,

Le? Commission de la L6gislation a étâ sensible à ces 9r6oc-
cupations de Justice et à cette volonté de lutter contre des pr atLjues
spéculatives qui concourent à l'augmentation injustifiie du coût de
la vie. Elle :::"9 de ce fait adopté le projet de loi 30/77 et le recom-
mande à votre ~pprobation.
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'" REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi ~ 1i~~-i~?2~-{81!f

LLIDD
ASSEMBLEE NATIONALE

modifiant le Code des Obligations Civiles
et Cornnrer'ctal e s •

N° 49 .1\ '6'\~

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du
Jeudi 1~ Mai 1977, la loi dont la teneur suit :

ARTICLE PRElvlIER. - L'article 572 du Code des Obligations Civiles et
Commerciales est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

" Article 572

Options

Le bail p~rtant sur les locaux énumérés à l'article 569 ne peut ~re
conclu que sous l'une des deux formes suivantes :

- soit pour une durée déterminée;
- soit pour une durée indéterminée.

ARTICLE 2.,- Il est inséré, après les articles 572 et 586 du Code des Obli-
gations Civiles et Commerctel.es , les articles 572-1 et 586-1 rédigés comme
suit:

"Article 572-1

Loyer

. Que le bail soit à durée d.ét ermtnée ou à durée in.déterminée, le
montant du loyer est fixé par rapport à l'évaluation faite de la valeur de
L'Immeubl.e,

Les modalités d'application du présent article sont fixées par
décret" •

"Article 586-1

Circonstances économiques exceptionnelles •.

Lorsque des circonstances économiques exceptionnelles survfenn.znt ,
constatées par décret, le locataire ou occupant de bonne foi explo ttant un
fonds de commerce dans 12:slieux loués, dont le bail a été passé pour des
dur-é es n'ouvrant pas droit au renouvellement, est, à l'expiration du bail,
maintenu de plein droit dans les lieux aux clauses du dernier contrat, le prix
du loyer pouvant néanmotns ~tre révisé conformément aux dispositions des
articles 599 et 601 à 603.

.1 ..
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Le maintien dans les lieux est accordé. pendant toute la pé rtodc
d'application du décret mentionné à l'alinéa Ler',

Le ternp s passé en' position de maintien dans les lieux nr.st pas
pris en compte dans la durée d'exploitation donnant droit au r-enouv el.Lemc.nt;",

ARTICLE 3. - Les articles 575 et 578 du Code des Obligations Civiles et
Comme rci.ales sont abrogés.

ARTICLE L~.- Toute stipulation contractuelle contraire aux dispositions
dE: la présènte: loi et des textes pris pour son application est nulle, m~r.l.,_si
elle a été faite avant Leur' entrée en vigueur. -

D AKAR, le 12 l'Ii Al 1977

LE PRESIDENT DE SEANCE,

.At"l1adouCissé DIA. -
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